
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Ouidah du 11 janvier 2019 
enregistrée à son secrétariat le 15 janvier 2019 sous le numéro 
0091 / 027 / REC-19, par laquelle monsieur Géraldo Philippino 
Ezéchiel GOMEZ, domicilié à Ouidah, BP 240, sollicite son 
inscription sur la Liste électorale permanente informatisée; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Géraldo Philippino Ezéchiel GOMEZ 
expose que lors de la réalisation du fichier électoral national, il 
était en France où il a résidé du 23 septembre 1995 à août 2015 
et n'a pas pu s'y faire inscrire ; qu'il sollicite son inscription sur la 
Liste électorale permanente informatisée dans la commune de 
Ouidah; qu'au soutien de sa demande, il a produit des 
photocopies de sa carte de résident sur la période de son séjour 
en France; 

Considérant qu'aux termes de 1:article 218 alinéa 1 du code 
électoral, « Tout le contentieux de l'actualisation du fichier électoral 
national et de la liste électorale permanente informatisée relève de 
la Cour constitutionnelle » ; que la demande de monsieur Géraldo 




